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Voir  les services que nous offrons à nos membres  
page 18 et  nos formations page 19 
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Lors de la réunion du comité de liaison 
TROC-Agence, 29 novembre dernier, 
l’Agence nous informait qu’un 
montant non récurrent de 1 000 $ pour 
chacun des 244 groupes (221 groupes 
reconnus à la mission et 23 groupes 
financés pour des activités spécifiques) 
serait alloué à une condition : pour que 
le groupe reçoive le montant, il doit 
accepter de recevoir par courriel les 
communications de l’Agence.  
 
Si un groupe ne veut pas se conformer 
à cette demande de l’Agence, il aura 
l’obligation de communiquer avec 
l’Agence pour signifier son refus. Si le 
groupe ne transmet pas de refus à 
l’Agence, cette dernière considérera 
que le groupe accepte la condition et 
lui transmettra le montant de 1 000 $.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
L’Agence va informer les groupes 
communautaires de cette allocation 
non récurrente et de la condition 
associée. Une lettre sera transmise à 
chaque groupe. Dans la lettre, on 
donnera un délai pour signifier son 
refus. L’Agence va consulter la TROC 
pour le libellé de la lettre.  
 
Le versement du montant de 1 000 $ 
sera fait à tous les groupes intéressés le 
même jour. Il est donc inutile 
d’ interpeller l’Agence dès maintenant 
dans l’espoir d’obtenir un versement 
plus tôt. De toute façon, le versement 
du montant total de 244 000 $ (1 000 $ 
fois 244 groupes) ne pourra se faire 
qu’en février ou mars 2012. 
 
Source : Citron Pressé TROC, volume 18, 
numéro 5, décembre 2011 
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Publication du Guide des programmes d’aide pour les personnes handicapées et 
leur famille par l’OPHQ 

 
Ce guide est le résultat d’une révision complète des Mesures d’aide financière 
aux familles ayant un enfant handicapé, publication produite en 2000 par le 
ministère de la Santé et des services sociaux.  Les personnes handicapées et leur 
famille y trouveront les renseignements concernant les programmes d’aide qui 
leur sont offert au chapitre de l’aide financière, des équipements et des 
fournitures. 
 

Voici l’adresse pour vous le procurer : http://www.ophq.gouv.qc.ca/actualites/quoi-de-
neuf/detail/item/publication-du-guide-des-programmes-daide-pour-les-personnes-
handicapees-et-leur-famille.html 
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Les personnes fréquentant ou 
travaillant dans les 2800 organismes 
communautaires en santé et services 
sociaux n’auront plus à craindre 
pour leur  sécur ité 
 

La Table des regroupements 
provinciaux d©organismes 
communautaires et bénévoles (Table) 
est heureuse d’annoncer que les 2800 
organismes communautaires recevant 
du financement du Ministère de la 
Santé et des Services sociaux (MSSS) 
pour leur mission, ne seront plus 
obligés de tenir annuellement une 
séance publique d’ information pour 
répondre aux exigences de ce dernier. 
 
Cette victoire, confirmée lors de 
l’adoption du projet de Loi 16, le 30 
novembre dernier, est le résultat de 
plusieurs années d’efforts de la Table. 
Dès 1998, cette dernière demandait le 
retrait de la séance publique 
d’ information de l’article 338 de la Loi 
sur les Services de Santé et les 
Services sociaux (LSSSS). 
Si, à première vue, les termes « séance 
publique d’ information » peuvent 

sembler bien anodins, la réalité était 
tout autre. Tenir une telle séance 
représentait un risque pour la sécurité 
et la dignité des personnes et 
compromettait le respect de la 
confidentialité des informations, parce 
qu’elle obligeait les organismes à 
inviter des personnes non membres. 
Elle pouvait mener des organismes 
communautaires à modifier leurs 
pratiques, notamment démocratiques et 
associatives. 
 
Le retrait de la séance publique 
d’ information contribuera au respect 
de l’autonomie des organismes 
communautaires et à celui des 
personnes qu’ ils rejoignent. La Table 
des regroupements provinciaux 
d©organismes communautaires et 
bénévoles continuera de veiller aux 
intérêts des organismes 
communautaires et de la population qui 
y recourent. 

Source : Inspiré du communiqué de presse 
de la Table des regroupements provinciaux 
d'organismes communautaires et bénévoles, 
décembre 2011 
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BILAN FINANCIER 
 
Au 31 octobre 2011 les actifs de la 
FCSM totalisent près de 2 170 000 $. 
Les administrateurs ont décidé de 
recevoir les gestionnaires du 
portefeuille deux(2) fois par année aux 
CA de juin et de décembre. 
 
PLACEMENTS CULTURE  
 
Un nouveau fonds sera accrédité dans 
le cadre des programmes de 
Placements Culture. Il s’agit de la 
Galerie d’art du Parc et de la Biennale 
de sculpture. 
Le CA a aussi rencontré monsieur 
Marc Drouin, de la Direction des 
communications du mécénat et des 
territoires afin de discuter du 
programme et de développement de 
projets communs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOUVEAU GOUVERNEUR À LA 
FCSM 
 
L’Honorable Alain Bolduc a été 
accueilli à titre de gouverneur en 
remplacement du juge Michel Richard.  
 
REMISE DE BOURSES ET DONS 
D’UN FONDS INDIVIDUEL PRIVÉ 
 
La FCSM via son fonds individuel 
privé remettra d’ ici la fin de décembre 
2011, 32 000 $ en bourses à des 
étudiants du niveau professionnel, 
collégial et universitaire originaire de 
Shawinigan. Elle fera aussi des dons 
pour 8 000 $ à 7 organismes de 
bienfaisance désignés par le créateur 
du Fonds. 
 
FONDS REGROUPEMENT MAURICIE 
 
Notre fonds sectoriel est actuellement 
alimenté par le transfert d’une partie 
des ventes de nos guides et de nos 
revenus de cotisation.  Au 30 décembre 
2010, la valeur de notre fonds s’élevait 
à près de 12 000$. 
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Rappelons que notre fonds vise :  
 
Soutenir les actions de ses associations – 
membres dans le cadre de leurs missions et 
de leurs interventions visant l’ intégration 
sociale et l’amélioration de la condition de 
vie des personnes handicapées ainsi que des 
familles concernées. 
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Dans sa lettre au Père Noel, 
l’AQRIPH  rappelle que dans  « le 
dossier des services 
socioprofessionnels, la clientèle est 
laissée à elle-même dans plusieurs 
régions du Québec, et ce, malgré 
la Loi sur les services de sociaux 
qui affirme que les Québécois ont 
droit à la continuité des services ».  
 
L’AQRIPH réitère la situation dans 
son communiqué du 3 décembre 
dernier. « La continuité des 
services n’est pas assurée et les 
personnes sont laissées à elles-
mêmes».   
 
Sachant que l’ensemble des 
centres de réadaptation du Québec 
ont commencé ou finalisé leur 
démarche visant la réorganisation 
des services socioprofessionnels, 
deux rencontres de travail 
réunissant les organismes 
communautaires et le CRDI-TED 
de notre territoire eurent lieu.  
L’objectif étant de connaître les 
actions qu’entend prendre le CRDI-
TED à l’égard de sa réorganisation 
de services.  Peu d’informations 
concrètes furent obtenues.  Le 
Centre de réadaptation se dit en 
période de réflexion et semble, 
pour l’instant, prioriser une 
approche à la pièce. (ententes 
individuelles)  
 
Ainsi, au cours des dernières 
rencontres de travail, les membres 

du comité « Accès aux services »  
ont fait le point sur les activités 
socioprofessionnelles et les 
activités de jour destinées aux 
personnes présentant une 
déficience intellectuelle  
actuellement offertes par le Centre 
de réadaptation en déficience 
intellectuelle et certains 
organismes communautaires. 
 
Un premier constat concerne la 
lecture que fait le CRDI-TED des 
activités socioprofessionnelles.  
Cette lecture semble très large et 
englobe davantage que les simples 
plateaux de travail.  Les indicateurs 
de gestion du CRDI considèrent 
l’ensemble des activités 
socioprofessionnelles offertes par 
le milieu communautaire, les 
centres d’animation et les centres 
de jour.  Les données doivent donc 
être interprétées avec prudence. 
 
Quant à l’offre de services actuelle, 
celle-ci semble être à géométrie 
variable.  Dans certains territoires, 
le statu quo  règne,  alors que l’on 
ne retrouve plus d’activités de 
travail sur le territoire de la MRC de 
Nicolet.  Certains organismes 
communautaires actuellement en 
entente de services doivent 
composer avec le fait que les 
employés du CRDI ne sont pas 
remplacés lors de journées de 
maladies ou de formation, et pour 
au moins un autre  organisme 
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communautaire, la situation est 
différente chaque absence étant 
remplacée. Le même constat 
semble se présenter au niveau des 
plateaux de travail.  En Mauricie, 
pour l’instant, nous n’avons pas 
d’information qui nous laisserait 
entrevoir à du délestage, alors 
qu’au Centre-du-Québec, deux 
groupes travaillant au sein d’un 
même plateau de travail furent 
fusionnés avec le même nombre 
d’intervenants.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À la lecture de cet état de situation, 
les membres ont décidé de mettre 
l’emphase sur la rédaction d’une 
plate-forme qui portera sur les 
inquiétudes.  Celle-ci sera 
accompagnée d’un plan d’action.   
 
À suivre … 

Un état des lieux du droit 
Dans le cadre de la Journée internationale des personnes handicapées, l©AQPPT a procédé au 
lancement de la version imprimée du livre "Personnes handicapées au Québec – Un état des 
lieux du droit". Rédigé en collectif sous la direction de l©AQPPT, il dresse un tableau du système 
du droit au Québec, recense les lois qui concernent plus directement les personnes handicapées 
et présente différents programmes et mesures auxquels elles ont droit.  
 
Vous pouvez commander l’ouvrage gratuitement en nous contactant au 514-521-9671 ou par 
courriel à info@aqppt.org. De plus, il vous est possible de le consulter en ligne à l’adresse : 
www.unetatdeslieuxdudroit.org. L’AQPPT tient également à la disposition de ceux qui le 
désirent, une version accessible au format .doc. 
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Où en sommes-nous? 
 
Malgré que nous n’ayons pas eu de 
rencontre de groupe cette année, ce 
projet visant l’implantation de 
programme de dons planifiés les 
organismes membres  continue de 
faire son chemin.  Différentes 
rencontres eurent lieu avec des 
intervenants associés à la 
philanthropie.  Nous continuons, en 
sous-comité,  les travaux visant la 
création d’un programme d’assurance 
vie à petit capital et prime unique  et 
pouvant être vendu par les OSBL eux-
mêmes. (Achat de tranches de 1000$) 
 
Entre autres, nous avons rencontré le 
Sacais et le MESS.   L’objectif  visait à 
faire le point sur la phase I de notre 
projet et présenter la seconde phase 
dont le projet d’assurance vie, produit 
privilégié pour alimenter d’éventuels 
fonds de dotation. 
 
La rencontre fut intéressante et 
prometteuse.  Le Sacais mentionne 
que notre vision cadre parfaitement 
avec celle du ministère.  Il s’agit d’un 
projet rassembleur en soutien au 
mouvement associatif québécois 
(référence aux récents projets 
développés, tels le régime de retraite 
pour les travailleurs du secteur 
communautaire avec le Centre Relais 
Femme et prochainement, la mise en 
place d’un régime d’assurance 
collective). 
 
Pour le Sacais, ce projet constitue un 
vent de fraîcheur et offre une voie de 
passage en terme de soutien financier 

aux actions des groupes 
communautaires de l’ensemble du 
Québec. Le Sacais  se dit prêt à 
soutenir  notre démarche auprès des 
compagnies d’assurance. 
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Faire la différence, la Phase II 
 
- Embaucher un responsable de 

l’implantation du programme 
de dons planifiés 

 

- Promouvoir notre cause et les 
fonds de dotation auprès des 
planificateurs financiers via 
des rencontres personnelles;  

 

- Lancer publiquement les 8 
fonds de dotation actuellement 
créés, dont les 5 fonds 
thématiques, en santé mentale 

 

- Bonifier nos outils de 
promotion actuels 

 
- Promouvoir l’achat collectif de 

produit d’assurance vie pour 
alimenter les fonds de dotation 

 

- Travailler au développement 
du nouveau produit 
d’assurance vie à petit capital 
et prime unique 

 
- Former et accompagner les 

groupes intéressés 
 
 

Phase I I  confirmée le 
MESS financera le projet 
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Une rencontre  avec monsieur 
François Mercier, Auteur et 
conseiller financier 
 
Le 28 octobre dernier, nous avons 
rencontré monsieur François Mercier, 
auteur du volume «Apprendre à 
recevoir», ancien directeur de la régie 
régionale de la santé et des services 
sociaux de l’Abitibi et ancien sous-
ministre.  Homme bien impliqué dans 
une multitude de causes 
communautaires, Il s’est donné 
comme mission de promouvoir 
l’approche des dons planifiés auprès 
des OSBL du Québec et des 
fondations communautaires.  En ce 
sens, il a accepté de travailler à 
l’implantation de la Fondation 
Communautaire des Laurentides. 
 
Cette rencontre fut elle aussi très 
productive.  Nous avons présenté 
l’historique du projet et échangé sur 
notre vision.  Ce dernier se dit prêt à 
nous  accompagner dans le cadre de 
la phase II de notre projet. 
 
L’assurance vie : un moyen 
ingénieux d’alimenter un fonds de 
dotation 
 
Lors d’une seconde rencontre avec 
monsieur Mercier, nous avons 
approfondi la notion des polices 
d’assurance vie comme moyen 
permettant  d’alimenter un fonds de 
dotation. 
 
Ce dernier mentionne qu’un peu 
partout au Québec, de plus en plus de 
groupes communautaires et de 
fondations hospitalières et éducatives 
se constituent d’importants fonds de 

dotation à partir de l’achat collectif de 
polices d’assurance vie ou  injecte les 
profits d’une activité-bénéfice 
spécifique à l’achat de ces polices. 
 
À titre d’exemple, nous avons fait 
l’exercice d’acheter une police 
d’assurance vie de 5000$ 
(bénéficiaire est un OSBL ) sur une 
femme de 35 ans, non fumeuse 
auprès d’une importante compagnie 
d’assurance vie du Québec.  
 
Prime unique      1 126$ 
Crédits d’impôts    486$ 
 
Prime nette : coût réel de 640$ pour 
un capital de 5000$ 
 
Un investissement d’environ 600$  
vous en  rapportera 5000$ à titre de 
bénéficiaire suite au décès du 
propriétaire de la police.  De plus, ce 
crédit d’impôts de 486$ viendra 
diminuer le revenu imposable du 
propriétaire de la police (celui qui a 
payé la police). 
 
Les formules permettant l’achat de 
produits d’assurance vie peuvent 
varier d’un groupe à l’autre, il s’agit 
d’oser innover. 
 
- profit d’une activité-bénéfice 

spécifique 
- achat collectif d’une police 

(quelques personnes se mettent 
ensemble pour payer la prime) 

- approche novatrice dans le cadre 
d’une campagne de financement 
où vous offrez aux entreprises de 
maximiser leurs dons en achat de 
polices d’assurance vie. 
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Rappelons tout d’abord l’objectif : 
mettre en commun nos forces de 
manière à se doter d’une activité 
majeure d’autofinancement 
complémentaire à celles déjà 
organisées par les membres.  Suite à 
l’évaluation qui sera faite des résultats 
obtenus  la première année, cette 
formule pourrait être  reprise les 
années subséquentes.  
 
En 2011, deux rencontres de travail 
furent tenues et  diverses démarches 
s’en suivirent. Entre autres, une visite à 
Parrainage civique de Ste-Thérèse 
nous a permis de bien comprendre les 
démarches entourant l’organisation 
d’un important brunch gastronomique, 
nous avons eu divers échanges avec 
des firmes chargées d’organiser des 
événements-bénéfices et tenus 
quelques discussions avec des  gérants 
d’artistes.  
 
Pour le moment, les membres 
participants ont opté pour la tenue d’au 
moins un spectacle-bénéfice à la salle 

Thompson de Trois-Rivières.  Une 
rencontre de travail se tiendra en 
janvier avec le Groupe Infini 
Communications qui est une maison de 
gérance et une agence de spectacle.  
Cette firme  qui a vu le jour à la fin de 
l©automne 1998 fut associée à la tenue 
de notre souper-spectacle « silence et 
noirceur » du 3 juin dernier. 
 
Diverses réflexions sont  actuellement 
en cours.  Celles-ci portent 
principalement sur… 
  

- les conditions de succès de la 
démarche entreprise;  

- le rôle des membres;  
- le partage des profits; 
- le développement d’une formule 

qui ferait en sorte d’apporter un 
apport financier significatif 
auprès des groupes participants 

- la pérennité de l’action 
 
À suivre en 2012… 
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Vous êtes tous les bienvenues… 

joignez-vous à nous ! 
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Le programme APPUI pour les 
proches aidants provient de la 
Société de gestion l’Appui national, 
instaurée en 2009 par le 
gouvernement du Québec 
(Marguerite Blais, ministre 
responsable des Aînés) et la 
famille Lucie et André Chagnon, 
par l’entremise de la firme Sojecci 
ll.  

 

 

 

 

 

L’Appui s’est vu confier la gestion 
d’un fonds de 200 millions de 
dollars sur dix ans destiné au 
soutien des personnes qui 
contribuent, sans rémunération, au 
maintien de proches souffrant 
d’une incapacité significative ou 
persistante pouvant compromettre 
leur maintien à domicile.  

L’Appui vise à soutenir 
financièrement des organismes du 
milieu et référer les proches 
aidants vers les services requis. Le 
programme s’adresse 
principalement à personnes aînées 
éprouvées par la maladie 
d’Alzheimer et maladies 
apparentées (75%) et la perte  

 
 
 
 
d’autonomie physique et cognitive 
causés par le vieillissement 
représente 25% de l’enveloppe.  

Le financement est octroyé par 
l’entremise d’appels de projets en 
lien avec les priorités régionales 
appelées à être dégagées à partir 
d’un portrait régional. Le Guichet 
d’accès du Carrefour n’offre pas de 
service direct à la clientèle, il reçoit 
et dispose des demandes en les 
référant au territoire concerné. 

En Mauricie 

Suite aux démarches préparatoires 
entamées à l’hiver 2010, un conseil 
d’administration provisoire fut 
formé en novembre dernier. Celui-
ci est constitué d’un représentant 
issu de chacun des six territoires 
de notre région. L’on y retrouve 
principalement des représentants 
provenant de la Table de 
concertation des aînés et retraités,  
d’Info-Aînés Mauricie,  du 
Regroupement des aidants 
naturels de la Mauricie,  de Carpe 
Diem,  du Regroupement des CAB 
de la Mauricie et de CSSS. 
 
Nombreuses tâches demeurent à 
être effectuées. Ne pensons qu’à la 
constitution légale de l’APPUI 
Mauricie (osbl) ainsi qu’à la 
réalisation du portrait régional.  
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La mission de l’APPUI est de 
mobiliser les acteurs de la région 
autour du soutien aux proches 
aidants de personnes aînées et de 
soutenir des services d’information, 
de formation, de soutien 
psychologique et de répit destinés 
aux proches aidants de ces 
personnes. 
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Pour les personnes handicapées 

L’injection de sommes 
additionnelles en réponse à des 
besoins de répit destiné aux  
aidants naturels ayant à leur 
charge  des personnes âgées 
constitue certe pour ces derniers 
un apport non négligeable.   

Toutefois, pour les parents 
d’enfants handicapés et ceux 
s’occupant de proches handicapés, 
à nouveau aucune réponse de la 
part du gouvernement à nos 
besoins. La situation ne fait que se 
détériorer. Le soutien aux familles 
et le répit sont insuffisants et les 
familles sont épuisées, sans 
compter que le besoins sont 
récurrents et nécessitent souvent 
des connaissances spécifiques.   

De plus, nous devons demeurer 
vigilants et nous assurer que le 
programme de répit destiné aux 
parents et proches demeure sous 
l’égide des CSSS et ne soit pas 
éventuellement transféré à ces 
nouvelles entités que sont les 
Carrefours APPUI. 

Une autre inquiétude en lien avec 
le programme chèque Emploi-
service (CES) est le taux horaire 
offert aux employés des projets 
APPUIS.  À titre d’exemple, en 
Montérégie, le taux horaire est de 
14,50$/heure alors qu’il n’est que 
de 11,00$/heure pour les préposés 
à domicile du CES en Mauricie.  
Cette différence notable risque-t-
elle d’accroître les difficultés de 
recrutement par les personnes 
handicapées ?

 

« Les femmes handicapées du Québec » 
 
Le 26 octobre dernier, le Conseil du statut de la femme a rendu publique 
une étude intitulée Des nouvelles d’elles.  Les femmes handicapées du 
Québec.  À l’aide de statistiques et de données qualitatives, cet ouvrage 
permet d’apporter un éclairage pertinent sur les conditions de vie des 
quelque 420 000 Québécoises qui vivent avec une incapacité et sur la 
réalité des personnes de leur entourage.  Qui sont-elles ? Où vivent-
elles ? Avec qui vivent-elles ? Que font-elles ? Comment font-elles ? 
Comment vont-elles ? Que veulent-elles ? 
 
 
Ce document peut être lu en versions .PDF ou intégrale et HTML accessible sur le site internet du 
Conseil www.csf.gouv.qc.ca.  Une version imprimée, une adaptation audio de même qu’un résumé des 
faits saillants en langue des signes québécoise (LSQ) et en alphabet braille sont également disponibles 
sur demande 
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Par Me Claude Laferrière, avocat et 
personne handicapée, Boucherville 

Le mur de l©isolement 

Au fur et à mesure que s©aggrave la 
crise budgétaire des États, s©épaissit le 
mur de l©isolement des personnes 
handicapées. L©absence (ou la 
diminution) de ressources humaines et 
financières, déjà limitées, confine ces 
personnes à mobilité réduite à des 
logements à prix modique, souvent 
insalubres et délabrés, comme une 
étape précédant un placement dans un 
centre de soins de longue durée. Selon 
un processus à peine perceptible mais 
dont le résultat final est frappant, les 
autorités ont constitué au milieu des 
quartiers les plus défavorisés des 
ghettos de personnes handicapées. Il 
suffit, par exemple, de faire une courte 
promenade sur la rue Wellington, à 
Verdun, pour constater de visu 
l©achalandage de personnes en scooter, 
en fauteuil roulant ou qui utilisent une 
canne pour le déplacer. 

Et major itairement, ce sont des 
femmes. 

Et ce qui est encore plus choquant, 
c©est de constater l©attitude de la 
Commission des services juridiques et 

du ministère de la Justice, qui refusent 
l©aide juridique à ces personnes parce 
qu©elles bénéficient déjà du filet de 
protection sociale, nommément la 
Régie des rentes ou l©aide sociale. 
Recevoir le mince pécule de l©État 
revient à renoncer à ses droits. Un peu 
comme pour le BAVAC et la loi 
LIVAC pour les victimes d©actes 
criminels, cette forme subtile de 
renoncement à l©exercice de ses droits 
en raison d©une situation particulière, et 
en échange d©un mince pécule de l©État, 
fait honte à la dignité humaine. 

C©est l©omer ta de la pauvreté. 

Ne serait-il pas plus sain et digne pour 
ces personnes de favoriser leur 
intégration à l©emploi? Manifestement, 
l©intégration des personnes handicapées 
au marché du travail est un échec et la 
discrimination endémique à leur 
endroit, un mode de gestion du 
personnel. Les chartes n©ont pas le 
même poids pour tout le monde. 

 

Source 
Journal l’ inclusif, La veille des personnes 
ayant des incapacités, Mercredi, 24 août 
2011, numéro 717. www.inclusif.ca 
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Marc-André, Valérie, Karine, Annie. Quatre jeunes adultes aux parcours à la fois 
semblables et différents. Troubles graves de comportement, difficulté 

d'apprentissage, dyslexie non diagnostiquée, ils ont abouti dans des classes 
spéciales et ont décroché à 16 ans.

Dans le débat sur l©intégration des 
élèves handicapés ou en difficulté 
d©apprentissage ou d©adaptation 
(EHDAA), leur discours est un 
véritable cri du coeur. «Non à 
l©exclusion», disent ces jeunes, qui 
tentent aujourd©hui de reprendre leur 
vie en main. Ils fréquentent tous La 
Boîte à lettres, un organisme de 
Longueuil qui travaille en 
alphabétisation.1 

À 23 ans, Marc-André cherche encore 
à oublier l©étiquette «trouble de 
comportement» qui lui colle à la peau 
depuis l©école primaire. Les oreilles de 
Valérie, 29 ans, résonnent toujours des 
noms méchants dont l©affublaient les 
autres élèves. 

Karine, 24 ans, après avoir passé sa 
scolarité en cheminement particulier 
pour des troubles de comportement, a 
appris avec stupeur à l©âge adulte 
                                                
1 Extrait de :Dossier La Presse sur l’ intégration 
scolaire – Journal L’ Inclusif, mercredi, 18 mai 2011 

qu©elle était dyslexique. Elle espère que 
sa fille de 3 ans, suivie en orthophonie, 
n©aura pas le même parcours qu©elle. 

«Ce qui fait que ça ne fonctionne pas, 
avec les classes spéciales, c©est qu©on 
est mis à part», croit Karine. À l©école, 
elle ne côtoyait jamais les élèves des 
groupes ordinaires. Ni aux récréations, 
ni à l©heure du dîner, ni même à la 
sortie des classes. «Les classes 
spéciales sortaient après.» 

Les écoles manquent de ressources, 
croit pour sa part Annie, qui était plus 
lente à apprendre. «Au lieu de 
construire des classes spéciales, il faut 
investir dans les services. Moi, j©ai été 
pas mal toute seule dans l©école. En 
deuxième année, je me souviens que le 
professeur me criait après. Ce n©est pas 
comme ça que je pouvais apprendre.» 
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Valérie, Marc-André, Annie et Karine 
disent non à l©exclusion des élèves 
handicapés ou en difficulté. 

Photo: Robert Skinner, La Presse 
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PAR Guillaume Parent B.A.A., représentant en épargne collective 
 

 

La loi sur les 
régimes 
enregistrés 
d’épargne 
invalidité (REEI) 
a été adoptée en 
2008 par le 

Parlement fédéral.  
 
Loin d’être négligeables les avantages 
de ces régimes mériteront toute 
l’attention de ceux et celle qui veulent 
créer un fond pour s’assurer une 
qualité de vie à long terme ou celle 
d’une personne handicapée de leur 
entourage.  
Ces avantages résident surtout dans le 
fait que le gouvernement fédéral 
versera, dans ce fond, des subventions 
annuelles pouvant aller jusqu’à 3 500 $ 
par année.  
Une tranche de 1000 $ supplémentaire 
sera automatiquement versée pour les 
personnes à faibles revenus sans pour 
autant qu’ il y ait eu cotisation dans 
l’année.  
Plus le REEI sera ouvert au bénéfice 
d’une jeune personne, plus il pourra 
profiter de l’effet des subventions et 
rendements composés sur son capital. 
 
 
 
 
 
 

 
Les pr incipales caractér istiques du 
REEI  
Il est semblable aux autres régimes, 
donc admissible à la plupart des 
produits de placement offerts. 
N’ importe qui peut cotiser à un REEI, 
à condition d’avoir reçu l’autorisation 
écrite du titulaire. 
 
Cotisations 
 
Il n’y a aucune limite annuelle, mais le 
montant cumulatif des cotisations  ne 
peut pas dépasser 200 000 $ par 
bénéficiaire. 
Les cotisations ne sont pas déductibles 
à des fins fiscales, mais les revenus de 
placement s’accumulent en report 
d’ impôt. 
Lorsque les revenus sont retirés pour 
effectuer un paiement d’aide à 
l’ invalidité, ils deviennent imposables 
en partie pour le bénéficiaire. 
Les cotisations peuvent ouvrir droit à 
la subvention canadienne pour 
l’épargne invalidité. 
Étant moi-même handicapé, je suis en 
mesure d’apprécier les avantages et la 
tranquillité d’esprits qu’une telle 
mesure peut procurer. 
 
Pour toute information 
1 877 907-7377 ou    514 504-7334 ou 
www.epargneinvalidite.com     
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La vignette d’accompagnement 
touristique et de loisir accorde la 
gratuité d’entrée à l’accompagnateur 
d’une personne âgée d’au moins 12 
ans, ayant un handicap ou une 
problème de santé mentale et 
nécessitant une aide lors de visites de 
sites touristiques, culturels et récréatifs 
participants.   
 

Le but de la vignette 
d’accompagnement est de permettre à 
la personne qui a une déficience ou un  
problème de santé mentale de 
participer pleinement et de façon 
sécuritaire à ces activités, au même 
titre que tout autre citoyen. 

 

Vous trouvez sur le site web 
www.vatl.tlcs.org la façon de s’ inscrire 
et les endroits qui acceptent la vignette. 
Pour plus d’ information  
vous pouvez contacter :  
 
Zone loisir Montérégie    
Nancy Withney     
Coordonnatrice du programme 
VATL 
Téléphone : 450- 771-0707   
Courriel :  
nwhitney@zlm.qc.ca     
 
URLS Mauricie  
Hélène Houde  
Conseillère en sport et loisirs 
Téléphone : 819-691-3075 
poste 6538 
Courriel : helene.houde@urlsmauricie.com 
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La Presse Canadienne, Montréal, Publié le 12 décembre 2011 à 11h55 
 

Des personnes handicapées ou obèses peuvent  
intenter une poursuite contre Air Canada 

Des personnes handicapées ou obèses qui ont dû payer pour un siège supplémentaire lors d©un vol d©Air Canada 
ou de l©un de ses mandataires peuvent maintenant exercer un recours collectif contre le transporteur aérien. 

Ce recours, autorisé en octobre par la Cour supérieure du Québec, concerne les vols qui ont été effectués entre le 
5 décembre 2005 et le 5 décembre 2008. Il vise toutes les personnes handicapées ou obèses qui ont dû payer des 
frais additionnels pour la carte d©embarquement d©un accompagnateur ou pour l©utilisation d©un second siège pour 
elles-mêmes, sur un vol intérieur. 

Depuis 2009, les personnes handicapées ou obèses peuvent bénéficier d©un deuxième siège sans frais 
supplémentaire, sur présentation d©un certificat médical. 

Le recours, organisé par le cabinet BGA Avocats, prévoit le remboursement des frais engagés par l©achat d©un 
second billet ainsi que le versement d©un montant pour dommages et inconvénients. 
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LETTRE OUVERTE DE LA DIRECTRICE DE L’AQRIPH AU PÈRE NOËL 
 

 
Cher Père Noël, 
 
L’Alliance québécoise des regroupements régionaux pour l’ intégration des personnes handicapées 
(AQRIPH) est un organisme de promotion des intérêts et de défense des droits des personnes 
handicapées et des familles. J’y suis la directrice depuis 12 ans. Au fil des ans, j’ai eu à travailler 
avec différents ministres de la Santé et des Services sociaux de même qu’avec leurs ministres 
délégués. 
 
Cette année, je vis une situation professionnelle difficile parce que la ministre déléguée, madame 
Dominique Vien, fait complètement la sourde oreille à mes revendications et demandes de 
rencontre dans deux dossiers où il y a de véritables atteintes aux droits des personnes handicapées. 
 
Il s’agit d’abord du dossier des services socioprofessionnels où la clientèle est laissée à elle-même 
dans plusieurs régions du Québec et ce malgré la Loi sur les services de santé et services sociaux 
qui affirme que les Québécois ont droit à la continuité des services qu’ ils reçoivent. Puis, du 
dossier des personnes handicapées qui sont hébergées, sans évaluation de la qualité des services 
qu’ ils reçoivent, et ce malgré le programme des visites d’appréciation qui avait été mis sur pied en 
2004. Ce programme a été complètement cessé depuis 2 ans pour les personnes qui ont une 
déficience intellectuelle ou physique.  
 
Le pire Père Noël, c’est que le ministre Yves Bolduc adopte la même attitude que la ministre 
déléguée, puisqu’ il ne répond pas non plus à mes demandes. Je fais appel à toi, car je ne sais plus 
du tout quoi faire et je suis très inquiète du sort de plusieurs personnes que je représente. Je sais 
que ce ne sera pas facile pour toi de m’aider, car jamais le Québec n©a vu, des ministres qui 
ignorent tant et à ce point les citoyens. J’arrive avec une très grosse problématique, mais peut-être 
aussi une partie de la solution. 
 
Le 5 décembre dernier, le Dr Gaétan Barette a fait une sortie en disant que s’ il se lançait un jour en 
politique, ce serait uniquement pour servir les intérêts de la population en santé et en services 
sociaux. 
 
Père Noël, tu pourrais grandement m’aider si comme cadeau cette année, tu m’offrais un ministre 
de la Santé et une ministre déléguée à l’ image des propos du Dr Barette à savoir, des ministres qui 
s’occupent vraiment des citoyens, comme normalement les ministres doivent le faire. 
 
Merci et j’ai très hâte au 25 décembre. 
 
Isabelle Tremblay 
Directrice de l’AQRIPH 
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Les services offerts à nos membres sont  variés et 
prennent forme selon les demandes.  Nous tentons, 
dans la mesure du possible, de répondre aux 
demandes et aux attentes de nos membres.  Selon la 
nature de la demande, nous devons parfois requérir à 
une expertise extérieure.   
 
Entre autres, nous offrons les services suivants : 
 

�  Accompagnement et soutien technique au développement et 
démarrage de projets  (colloques, ressources en soutien aux 
personnes handicapées, idées novatrices…); 

 
�  Soutien à la recherche de financement et demande de subvention 

(financement gouvernemental,  approche auprès des fondations 
publiques et privées, développement d’une activité-bénéfice…); 

 
�  Conseil en matière de gouvernance (rencontre avec les conseils 

d’administration, présentation d’outils de réflexion et de travail, 
accompagnement de la permanence et des adminiistrateurs…); 

 
�  Soutien à la rédaction et mise à jour de divers documents (rédaction et 

modification aux statuts et règlements, formulaires gouvernementaux, 
politiques de gouvernance, de gestion  et de ressources humaines, 
processus d’incorporation…); 

 
�  Accompagnement et intervention auprès de divers intervenants et 

référence (Agence, OPHQ, députation, CAMO, Sphère Québec…); 
 

�  Rédaction d’avis et de lettres de soutien; 
 

�  Démarche de réseautage entre les membres et partenaires (comités 
de travail, activité sectorielle d’autofinancement…); 

 
�  Accès à notre service de reproduction et de boudinage; 

 
�  Administration d’un fonds de dotation qui éventuellement sera en 

mesure de soutenir des projets présentés par les membres; 
 

�  Offre de formation selon les besoins; 
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(1 journée) 

 
1. Avez-vous pensé implanter  un programme de  
 dons planifiés en soutien à votre mission ? 

Nombreux professionnel en planification financière ainsi que 
diverses études, dont le bulletin de la financière BMO, publié en 
juillet 2009, mentionne qu’au cours des vingt prochaines années, la 
Baby-boomers hériteront en transfert intergénérationnel d’un billion 
de dollars au Canada (mille milliards) Faites en sorte de ne pas tout 
laisser cette somme aux fondations hospitalières, du milieu de 
l’éducation, de la culture…  

 

2. Pour  mieux répondre aux défis d’aujourd’hui et de 
 demain : diversifier  les sources de financement de 
 votre organisation. 

 Présentation des huit (8) sources de financement 

 

3. Quel organisme dir igez-vous? 

 Rôles et responsabilités d’un conseil d’administration dans le 
 cadre d’un système de gouvernance dynamique et participatif 
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Une description plus complète et à jours de ces 

formations sera sous peu disponible sur notre site 
internet au www.ropphmauricie.net 
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Comment procéder  pour  changer  le  
nombre des administrateurs?2 

 
 
Le conseil d’administration d’un organisme sans but lucratif doit être composé d’au 
moins trois (3) administrateurs, nombre fixe et non variable. Donc, un libellé du 
genre « le conseil d’administration est composé d’au moins cinq (5) administrateurs 
et d’au plus onze (11) administrateurs » serait illégal. Ce nombre est fixé dès le 
départ dans les lettres patentes qui désignent les requérants de départ comme étant 
les administrateurs provisoires. Cependant, il est possible par une disposition 
expresse dans les lettres patentes de fixer un nombre supérieur d’administrateurs. I l 
faut par  contre veiller  à rédiger  les règlements généraux de manière à 
permettre à ces administrateurs provisoires d’agir  même s’ ils forment un 
conseil incomplet et d’établir  un quorum de transition. Il faut indiquer dans la 
requête le nombre d’administrateurs à nommer si ce nombre ne correspond pas à 
celui des administrateurs provisoires. Il convient alors d’ indiquer la disposition 
suivante : « Le conseil d’administration est composé de … administrateurs; ce 
nombre peut être modifié conformément à l’article 87 de la loi sur les compagnies. » 
 
Démarche : 
 

1. Adoption d’un règlement par le conseil d’administration fixant le 
nombre d’administrateurs désiré; 

 
2. Approbation par les membres de la modification réunis en assemblée 

spéciale (au 2/3 des membres présents); 
 
3. Transmettre une copie certifiée de la décision au registraire des 

entreprises. 
 
 

                                                
2 Leblanc Steve, Guide l’administrateur, tome II, avril 2008, page 44 
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« La corporation peut, par  règlement, augmenter  le nombre de ses administrateurs ou le 
réduire à trois (3) minimum, ou transférer son siège social dans une autre localité au Québec; 
mais aucun règlement pour l’un de ces objets n’est valide, ni mis à exécution, à moins qu’ il n’ait 
été approuvé par le vote d’au moins les 2/3 des membres présents à une assemblée générale 
spéciale convoquée à cette fin, et qu’une copie, certifiée sous le sceau de la corporation n’en ait été 
remis au registraire des entreprises. Un avis de ce règlement est déposé au registre. » 
 L.c.Q article 87 

 


